
Bulletin à joindre à votre règlement 

en indiquant : 

SOUSCRIPTION NOUVEAU CHŒUR de l’EGLISE : SAINT-

JEAN-BAPTISTE. 

   

   Mon don est de :……………….euros  

  

 • Par carte en ligne sur le site sécurisé : 

http://bit.ly/mobilierSJB 

• Par chèque : 

A l’ordre de : Paroisse Saint-Jean-Baptiste de Sceaux  

A joindre à ce bulletin et à déposer à la paroisse ou à envoyer à l’adresse 

suivante : Paroisse Saint-Jean-Baptiste, 1 rue du Docteur Berger -92330-

SCEAUX 
 

Nom :………………………………………………………………………………………… 

Prénom : 

………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : 

…………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………… 

Téléphone…………………………………………………………………………………… 

Mail (en majuscule) ……………………………………………………………………… 

- Je souhaite recevoir mon reçu fiscal par mail :   

 ꙱  Oui            ꙱ Non   

Les données recueillies sont nécessaires au traitement de votre don et à l’émission du reçu fiscal. Sauf demande de votre 

part, vous nous autorisez à utiliser ces données pour vous adresser périodiquement  des informations générales sur la vie 

de la paroisse ou du diocèse. Nous nous engageons à ne pas transmettre ces données à des tiers sans votre accord. 

Conformément à la loi  « informatique et libertés » et dans le cadre du Règlement Général pour la Protection des Données, 

vous bénéficiez d’un droit d’accès de rectification et de limitation aux informations qui vous concernent. Pour exercer ce 

droit vous pouvez vous adresser au secrétariat de la paroisse. 

 

Tourner Svp → 

http://bit.ly/mobilierSJB


 

 

Cette souscription s’adresse à vous tous ! 

√ A toute personne attachée à l’église Saint-Jean-Baptiste, 

√ Aux amoureux du patrimoine, et des vieilles pierres, 

√ Aux fidèles de la paroisse, 

√ A tous ceux qui aiment leur commune, 

√ Aux associations culturelles de la région, 

√ Aux entreprises mécènes soucieuses de la conservation du 

patrimoine. 

Comment apporter sa contribution et devenir 

acteur de ce projet d’embellissement ? 

Voir modalités de souscription au dos ou sur le site de la 

paroisse : https://paroisse-sceaux.fr/patrimoine/ 

→ Chaque don ouvre droit à une réduction d’impôt sur le revenu à hauteur de 

66%, dans la limite de 20% du revenu imposable. 

→ Pour une déduction dans le cadre de l’IFI ou de l’IS, merci de contacter 

l’économe de la paroisse au : 06.16.32.14.24 

Toute contribution est importante, 

quel qu’en soit le montant ! 

Merci 

Le montant de ce projet d’art sacré s’élève à 80 000€. 

       Tourner Svp → 

https://paroisse-sceaux.fr/patrimoine/

